
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DE CHEVAUX
DE COURSES AU GALOP DU SUD-OUEST

COMITÉ REGIONAL DU SUD-OUEST COLLÈGE DES PROPRIÉTAIRES

ÊTRE À L'ÉCOUTE Demeure la devise d'une Association qui reste seule à travailler avant et
après les élections pour que les Propriétaires continuent d'exister.

CANDIDATS

Mr Hervé CHAMARTY Architecte d'Intérieur
• Propriétaire depuis 30 ans
• Eleveur

• Président des Propriétaires du Sud-Ouest
• Membre du Comité de France Galop
• Membre du Bureau du Syndicat National

Mme Axelle NEGRE de WATRIGANT Chef d’Entreprise
• Propriétaire depuis 13 ans
• Eleveur

• Vice Présidente des Propriétaires du Sud-Ouest
• Membre du Bureau National
• Membre du Comité Régional
• Membre de la Fédération du Sud-Ouest
• Membre du Comité de la Sté des Courses de la Teste
• Membre de la Commission des programmes de plat

Mr Jean-Paul MOUTAFIAN Ingénieur Informaticien
• Propriétaire depuis 27 ans
• Obstacle = Passion

• Membre du Bureau du Syndicat National
• Membre du Conseil de l'Obstacle
• Membre de la Fédération du Sud-Ouest
• Membre du Comité Régional
• Membre de la Commission des programmes d'obstacle

Mr François MAILLOT Chef d'Exploitation
• Propriétaire depuis 25 ans
• Eleveur de Pur-sang et Anglo Arabe

• Vice Président d'Anglo Course
• Vice Président de l'Association Nationale Anglo Arabe
• Membre du Comité des Courses de Tarbes
• Commissaire

Mr Michel CORDÉRO Directeur Commercial
• Propriétaire passionné depuis 22 ans • Vice Président délégué de l’association des Propriétaires du Sud-Ouest

• Membre du Bureau National

Melle Capucine NICOT - Permis d'Entraîner Monitrice d'équitation
• 5 fois Cravaches d'Or des Cavalières

SUPPLEANTS

Mr Pierre BLAZY Avocat spécialiste du Monde des Courses
• Propriétaire depuis 30 ans
• Eleveur

• Membre de la Société des Courses de La Teste

M. Bernard BEUGRAS Cadre Industriel
• Propriétaire depuis 45 ans • Membre de la Société des Courses de Bordeaux Le Bouscat

• Ancien Gentleman Rider
• Ancien Permis d'entraîner
• Commissaire

Mr Jean François PEHAU - Permis d'Entraîner Cadre Supérieur
• Permis d'Entraîner depuis plus 15 ans • Conseil d'Administration de l'Association des Permis d'entraîner

 Lors du vote ne rayez aucun nom, votre bulletin serait nul. 



PROPRIÉTAIRES
DONNEZ À NOTRE ASSOCIATION UNE FORTE LÉGITIMITÉ

Les réalisations les plus importantes

• L’augmentation régulière de 5 % par an des allocations depuis 8 ans.
• La disparition des prix de courses inférieurs à 3.000 Euros.
• La fiscalité, déduction des pertes de votre écurie sur vos revenus, même avec 1 seul cheval.

J.M. AUBRY-DUMAND, Vice-Président du Syndicat a négocié et réalisé cette avancée.
• La décentralisation est une idée du Syndicat des Propriétaires qui l’a lancée puis soutenue.
• Le développement des meetings en Province (PAU, CAGNES et VICHY).
• Le soutien à toutes les races régionales, Arabes, Anglo-arabes et A.Q.P.S.
• La défense et l’assistance juridique de tous nos Propriétaires adhérents.
• La présence efficace auprès de tous les socio-professionnels, éleveurs, entraîneurs et jockeys.

MERCI à toute l'équipe sortante qui a permis de réaliser la plupart des projets
de ces 4 dernières années.

Poursuivre nos actions

• La décentralisation qui a permis l’accroissement des recettes et de nos allocations.
• Les frais de transports de nos partants doivent être remboursés à leur valeur réelle par France Galop.
• Soutien à l’augmentation des allocations minimales sur les champs de courses de petite et moyenne catégorie.

L’association a augmenté le nombre de primes régionales notamment dans les petites catégories.
• Qualité de l’accueil des propriétaires sur les champs de courses (salon des propriétaires, réunions, cocktails,

déjeuners, fêtes des propriétaires…).
• Amélioration des champs de courses régionaux courant en obstacle (arrosage, qualité des obstacles,

sécurité.) et en plat (lice en plastique, entretien des pistes en gazon…).
• Défense des intérêts de toutes les catégories de chevaux dans les programmes de courses et harmonisation

des programmes des courses régionales avec le Syndicat des éleveurs.

 GRAVE MENACE SUR NOS ALLOCATIONS 

PETITS ET GRANDS PROPRIÉTAIRES

La dispersion de nos voix nous ferait disparaître aux yeux des Ministères et des Instances Européennes.

Le Syndicat des Propriétaires a bientôt 100 ans.
Il a largement contribué à faire de nos Courses et de leurs Allocations les meilleures du monde.
Notre Association vibre avec ses Propriétaires, elle ne ressemble à aucune autre, elle existe chaque jour pour vous.

Cette élection est une marque de confiance pour l'avenir.

COLLÈGE NATIONAL DES PROPRIÉTAIRES 
VOTEZ POUR LA LISTE CONDUITE PAR J-C SEROUL

NE SOYONS PAS LES OTAGES

DES BOOKMAKERS

IL FAUT PRÉSERVER NOTRE SYSTÈME

DE PARI LE MEILLEUR DU MONDE

EN ANGLETERRE
AUGMENTATION DES ENJEUX

=
BAISSE DES ALLOCATIONS

MAINTIEN DE LA RÉGULARITÉ
DES COURSES

SAUVONS NOS COURSES PROVINCIALES


